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Un prefet vaudois de 1845

La revolution vaudoise de 1845 exerga ses repercussions
non seulement sur le corps pastoral et dans l'enseignement
superieur mais aussi chez les prefets du canton. Des dix-neuf
prefectures de district, dix, soit la bonne moitie, changerent de
titulaire en 1845. II en fut ainsi ä Vevey, oü M. Eugene de Mellet
(1807-1891) donna sa demission de prefet peu apres la journee
du 14 fevrier, alleguant comme motif de sa retraite la mise sous
regie de la commune de Saint-Legier, qu'il n'approuvait pas.
Les municipalites de Vevey et de Saint-Legier firent sans succes
des demarches aupres de lui pour qu'il revint sur sa determination.

En realite ce dernier descendant de la noble famille des
de Mellet de La Tour-de-Peilz, bourgeois de Vevey, ne pouvait
guere apprecier un regime politique qui fondait la loi supreme
sur la volonte du peuple. Ce fut l'instituteur David-Emmanuel
Bachelard qui lui succeda.

David-Emmanuel Bachelard, originaire de Nyon, ne ä Son-
zier sur Montreux le 9 aoüt 1815, etait fils de Beat-Etienne
Bachelard et de Jeanne-Marie Cochard, et petit-fils de David,
celui-ci etant fils illegitime, puis reconnu, de David-Sigismond-
Emmanuel Bachelard (1773-1806), de Nyon et Pampigny,
notaire ä Nyon Tres jeune, David-Emmanuel se voua ä

l'enseignement, car selon une note de l'Ecole normale du canton
de Vaud il etait dejä regent ä Mont sur Rolle ä l'äge de dix-
huit ans. Voici du reste le bulletin de sortie qui lui fut delivre

1 Communication de M. J.-C. Biaudet, sous-archiviste d'Etat, ä Lausanne.
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par l'Ecole normale, tel qu'il est extrait du plus ancien registre
de cet etablissement:

Bachelard, David-Emmanuel.
1. Age ä l'ouverture de l'ecole : 18 ans.
2. Bourgeois de Nyon.
3. Regence qu'il dessert : Mont sur Rolle.
4. Entree de l'ecole : 27 septembre 1833.
5. Logement ä Lausanne : rue du Pre 50, M. J.-P. Martin,

boucher.
6. Subside demande et obtenu.
7. Absences et conges : point.
8. Resultat de l'examen : tres bon.
9. Conduite : tres bonne.

10. Dispositions intellectuelles : remarquables.
11. Dispositions morales : bonnes.
12. Observation particuliere : II deviendra, s'il travaille, un jeune

homme distingue. Mais telle ou telle circonstance pourrait le
derouter. II a besoin d'encouragements et de conseils.

Nous reviendrons plus loin sur l'horoscope qui lui est
decerne sous chiffre 12 du bulletin ci-dessus ; notons pour
l'instant que Bachelard fit ainsi partie de la premiere volee de
« regents en fonction » accomplissant un stage ä l'Ecole normale
ouverte le 2 septembre 1833. Le subside qu'il obtint de l'Etat
etait de 3 % bat% par jour, soit environ 50 centimes T.

On ignore quels furent les postes occupes par David Bachelard

apres sa sortie de l'Ecole normale, mais nous le retrouvons
des le 24 octobre 1842 ä Vevey, ou il a ete nomme instituteur
et fonctionne comme regent de la 2e classe primaire. II dut se
meler assez tot de politique : aux elections du 24 fevrier 1845,
il est elu depute de Vevey au nouveau Grand Conseil, et le
20 mars de la meme annee le Conseil d'Etat le nomme prefet
du district de Vevey, en remplacement de M. de Mellet.

Comment ce jeune magistrat, ä peine äge de trente ans,
allait-il se comporter vis-ä-vis de l'autorite de son domicile,

1 Notice historique sur l'Ecole normale, Lausanne 1933.
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composee de bourgeois aux idees plutot stationnaires, sinon
reactionnaires II fallait fatalement s'attendre ä des chocs, d'au-
tant moins evitables que la Municipalite de Vevey ne montra
pas un enthousiasme debordant pour les idees nouvelles. On
sait que des son avenement, le gouvernement demanda aux
municipality de donner leur adhesion aux resolutions des
assemblies populaires des 14 et 15 fevrier et de reconnaitre le
nouveau gouvernement. Sur cette question, la Municipalite
veveysanne se montra reticente. Des quatorze membres dont
elle se composait, onze d'entre eux opinerent le 20 fevrier qu'ils
n'avaient pas juge que la Municipalite eüt ä s'exprimer sur les
resolutions des assemblies populaires, mais puisque les muni-
cipaux sont mis en demeure de le faire, ils diclarent qu'ils ne
peuvent adhirer ä ces risolutions, mais se soumettent au
gouvernement de fait qui rigit actuellement le canton ; deux autres,
sans se prononcer sur le principe, diclarent vouloir continuer
l'exercice de leur fonction jusqu'ä l'itablissement du nouveau
gouvernement, et le quatorzieme se rifira ä la diclaration qu'il
avait dijä donnie comme membre du Tribunal civil. Par lettre
du 25 fivrier, le gouvernement annonga qu'il se contentait de
ce qu'il appela « des adhisions jugies süffisantes». Mais on
con?oit que l'itat d'esprit rivili par la riponse ambigue des

municipaux n'itait point fait pour leur attirer la Sympathie du
lieutenant du Conseil d'Etat, partisan risolu du nouvel itat de
choses.

Un premier accrochage entre l'autoriti locale et le prifet de
district survint peu apres la votation du 10 aoüt sur la nouvelle
Constitution vaudoise, acceptie ä Vevey par 402 oui contre
146 non. II est mentionni comme suit au registre des proces-
verbaux de la Municipaliti, en date du 22 aoüt 1845 :

Une fete civique presidee par M. le prefet du district ayant ete
celebree le 20 courant, dans laquelle le canon a ete tire des le matin
et ä a h. de l'apres-midi, sur la place du Marche, des danses ont eu
lieu, et quelques etablissements publics ayant ete ouverts ä des heures
tardives, le tout sans que le syndic et la police en aient ete informes
ofliciellement, la Municipalite a cru de son devoir d'adresser une lettre
ä M. le prefet par laquelle elle lui exprime sa surprise et sa peine de
cette maniere de proceder qui semblerait indiquer qu'il n'y a pas
entre le magistrat et la Municipalite cet accord si necessaire au bien
du service.
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Le prefet repondit assez cavalierement, la Municipality
repliqua, et l'incident tourna court mais dut laisser de l'amer-
tume chez les deux parties.

En 1847, nouveau conflit entre le prefet et la Municipality.
II est consigne comme suit au livre des deliberations munici-
pales, sous date du 13 octobre :

M. Ulm, inspecteur de police, se presente et annonce que dans
la soiree d'hier, environ ä neuf heures un quart, apres avoir entendu
sonner la cloche d'alarme de la Grenette, il s'est immediatement rendu
vers ce bätiment, mais qu'il n'a pu atteindre les individus qui ont
commis ce delit; qu'ensuite s'etant rendu au cafe Delajoux oü il
presumait qu'ils s'etaient retires et ayant pris des renseignements
aupres des nombreuses personnes qui s'y trouvaient, M. le prefet
Bachelard qui y etait prit la parole et dit qu'il repondait des personnes
qui etaient avec lui jusqu'ä minuit, qu'ils voulaient faire une tournee
par ville, et qu'il ne fallait pas que les agents de la police les suivent.
Des lors ces personnes ont fait quelques tournees dans divers quartiers
de la ville oü elles ont trouble la paix publique. Par deliberation, la
Municipality, constatant que les debts signales ne sont pas de sa

competence, decide d'en faire l'objet d'une plainte qui sera transmise ä

M. le juge de paix du cercle par un extrait du present proces-verbal,
en priant ce magistrat de donner cours ä cette affaire en transmettant
notre plainte au tribunal competent.

La Municipality, considerant combien il est fächeux pour les

consequences qui en peuvent resulter, que M. le prefet ait entrave
la police dans cette circonstance, a aussi decide d'adresser la lettre
tenorisee ci-apres :

« Monsieur le Prefet,
»La Municipality a ete profondement affligee des scenes de

dysordre qui ont eu lieu dans la soiree du 12 courant ; toute la population

a ete emue et consternee. II lui est penible de penser que vous,
Monsieur le Prefet, qui avez donne mainte preuve de votre amour
de l'ordre et de votre ferme volonte de maintenir la paix publique,
ayez pu vous rendre responsable des desordres qui se sont commis
en paralysant Taction de la police municipale dans Tun de ses agents
superieurs. La Municipality entend exercer la pleine autorite que la
loi lui attribue, eile proteste contre cet abus de pouvoir et eile ne doute
pas de trouver ä l'avenir tout l'appui de votre autorite vis-ä-vis de
quiconque chercherait ä troubler la paix publique.

» Recevez, Monsieur le Prefet, l'assurance de notre constant appui
pour tout ce qui peut contribuer a la paix et ä la prosperity de notre
commune... etc. »
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Le juge de paix ne donna pas suite ä la plainte de la
Municipality et renvoya l'affaire ä la section de police locale. Mais
le fosse creuse entre la Prefecture et la Municipality s'elargissait.

Toutefois, l'annee suivante, un nouveau syndic, M. J. Cue-
nod, succedait ä M. C. Dubois qui avait jusqu'alors supporte
le choc des rencontres avec le prefet radical, et des lors il semble
qu'un certain apaisement se produisit. Mais en 1851 la charge
de syndic est conferee ä M. E, Dulon, et les hostilites ne tardent
pas ä reprendre. Elles vont meme atteindre un degre d'acuite
qui conduira ä un denouement fatal pour le pryfet, justifiant
ainsi l'horoscope de 1833 : « Telle ou telle circonstance pourrait
le derouter ». En effet, au soir du ier juillet 1852, une violente
altercation met les deux adversaires politiques aux prises. Elle
donne lieu ä la communication suivante, faite par lettre du
8 juillet 1852 du juge de paix du cercle de Vevey ä M. le prefet
de Vevey :

Selon votre demande, je vous transmets copie de la plainte du
syndic :

« A Monsieur le Juge de paix du cercle de Vevey :

» Dans la nuit du jeudi Ier juillet, sortant du Cercle du Leman
avec M. Bachelard, prefet du district et d'autres citoyens, une
discussion assez vive, qui avait commence dans le Cercle entre M. Bachelard

et moi, continuant dans la cour de l'etablissement et sur la rue,
M. Bachelard se prit tout ä coup ä menacer de me faire empoigner
par les gendarmes, je lui repondis que cette singuliere menace ne
m'effrayait guere. Sur cela, M. Bachelard se mit ä courir jusqu'au
poste de la Gendarmerie, devant lequel il cria : « A moi, mes
gendarmes, sorter tous en masse » Le poste de gendarmerie arriva quelques

instants plus tard et M. Bachelard leur ordonna de m'empoigner,
ce qu'ils firent, bien que je leur eusse decline ma qualite de syndic
de Vevey, et fait observer que la police locale n'appartenait pas au
prefet. Je fus entraine quelques pas, mais la rumeur qui se manifesta
dans le groupe de personnes presentes fit lächer prise, et M. le prefet
renon^a ä poursuivre l'execution de son ordre.

» L'on ne saurait admettre qu'un fonctionnaire dispose de la force
publique pour ses interets particuliers ou pour satisfaire ses rancunes.
C'est pourquoi je porte plainte contre M. le prefet de notre district
en vertu des articles 353 et suivants du Code penal, et je demande
qu'il soit poursuivi conformement aux lois.

» Vevey, le 2 juillet 1852.
» (signe) Dulon, syndic. »
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J'ai cause des lors ä M. le syndic, qui consentirait ä ce que suite

n'y füt pas donnee, ä la condition que M. le prefet reconnüt qu'il a eu
tort de faire emploi de la force armee et de faire arreter le syndic,
que la police locale n'est pas de votre ressort, que vous vous repentiez
de cet acte, etc., mais dont il se reserve la redaction que j'aurais voulu
pouvoir vous transmettre ; il demanderait cette declaration sur timbre
et legalisee. Si vous etiez dispose ä entrer dans ces vues, veuillez me
le faire connaitre d'ici ä demain ; je renverrai pour le moment l'envoi
au tribunal d'accusation de un ou deux jours.

Agrees, Monsieur le Prefet, mes civilites empressees.

L. Favarger, juge de paix.

Comme on le voit, la porte ä une transaction restait entrou-
verte. Mais les positions etaient trop nettement prises de part
et d'autre pour qu'une conciliation füt possible. Elle le parais-
sait d'autant moins que notre impetueux prefet tint ä refuter
par la voie de la presse la version officielle de l'evenement qui
faisait grand bruit ä Vevey aussi bien qu'au chef-lieu. II adressa

en date du 13 juillet au Courrier suisse, qui la publia le 16, et
ä la Gazette du peuple, qui l'insera dans son numero du 17, une
rectification redigee en ces termes :

Vous avez insere dans votre numero du 10 juillet un recit complete-
ment errone de ce qui s'est passe il y a quelques jours entre le syndic
et le prefet de Vevey. Je crois que dans l'interet de celui que vous
protegez, vous auriez mieux fait de vous taire.

Dans la soiree du Ier juillet courant, j'etais en nombreuse compa-
gnie au Cercle du Leman ; je n'ai eu avec personne aucune dispute,
pas meme avec votre paisible syndic, que je ne voyais pas, lorsque
tout ä coup, sans aucune provocation quelconque, il s'est mis ä m'in-
jurier ä l'occasion de mes fonctions. Je me suis borne ä prendre ä

temoin les personnes presentes, afin qu'elles constatassent que je
n'avais pas dit un mot au syndic pour provoquer ses insultes.

A onze heures tout le monde est sorti du Cercle ; le syndic a

continue avec plus de fureur encore ses vociferations contre moi ;

je l'ai alors somme de cesser de troubler l'ordre public. Tout etant
inutile, j'ai du me servir de la force armee pour faire cesser le scandale

que le syndic faisait.
La gendarmerie est arrivee, et bien certainement le syndic aurait

passe la nuit au violon, s'il n'avait pas cesse son scandale. Ce n'est
qu'ä ce fait qu'il a du de ne pas etre arrete et conduit au violon, et
nullement soit ä l'hesitation de la gendarmerie, soit ä la resistance
du peuple. Quand le magistrat charge de veiller ä la tranquillite publique



— 184 —
dans tine localite donne l'exemple du scandale, c'est naturellement au
prefet ä faire respecter les lois.

Vous insererez la presente dans votre prochain numero, et vous
agreerez, s'il vous plait, Messieurs, l'assurance de ma consideration.

Le prefet : D. Bachelard.

A cette rectification, la Gazette du peuple du meme jour
ajouta une « observation » dont voici quelques passages :

Le fait essentiel que nous avons signale, c'est l'emploi de
gendarmes qu'a cru devoir faire M. le prefet pour servir une querelle
ä lui particuliere. Ce fait, on cherche aujourd'hui ä le releguer dans
l'ombre ; or, nous demanderons : Est-il vrai que M. le prefet de Vevey,
rapide comme l'eclair, a parcouru un espace considerable et s'est
precipite au poste de gendarmerie en criant comme un forcene : « A
moi! mes gendarmes, venez tous !» Est-il vrai qu'ä ces cris, un employe
demeurant au-dessus du poste se soit leve et precipite vers la fenetre
en demandant : « Le feu! oü est-il » Est-il vrai, oui ou non, que,
sur l'ordre du prefet, les gendarmes ont apprehende le syndic et l'ont
ensuite reläche devant les menaces de la population?

Est-il vrai enfin qu'apres cette deconfiture, M. le prefet est alle
s'enfermer dans sa cave avec ses gendarmes?

Devrons-nous peut-etre faire le recit des scenes de tapage
nocturne donnees ä la ville de Vevey par M. le prefet depuis un certain
nombre d'annees?

Le scandale prit un tel retentissement que le Conseil d'Etat
se vit oblige d'intervenir. II convoqua son lieutenant en audience
du 20 juillet. Le resultat de cette entrevue est resume dans la
lettre dont voici copie :

Lausanne, le 20 juillet 1852.

Le President du Conseil d'Etat du canton de Vaud
A Monsieur Bachelard, prefet ä Vevey.

Monsieur,
Vous conformant ä l'invitation qui vous a ete adressee en date

du 16 courant, vous vous etes presente aujourd'hui ä l'audience du
Conseil d'Etat.

Apres avoir entendu les observations du Conseil sur votre position
comme magistrat dans le district de Vevey, ä la suite des divers faits
qui se sont passes dans le ressort de cette Prefecture, notamment dans
la soiree du Ier courant, vous avez declare que vous vous regardiez
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comme ayant perdu la confiance du Conseil d'Etat, et par consequent
comme n'etant plus prefet du district de Vevey.

Le Conseil d'Etat envisageant cette declaration comme une demission

de votre part, me charge de vous faire connaitre qu'il accepte
cette demission, tout en vous remerciant, Monsieur, pour les services

que vous avez rendus anterieurement dans l'exercice de vos fonctions.
Le Conseil d'Etat a d'ailleurs accepte l'offre que vous avez faite

en meme temps de continuer jusqu'ä votre remplacement les fonctions

de votre office.
Agrees, Monsieur, l'assurance de ma consideration.

Le president du Conseil d'Etat:
Hi. Fischer.

Cette lettre fut suivie d'une autre, datee du 6 aoüt 1852,

par laquelle le president du Conseil d'Etat informait M, Bachelard,

« prefet demissionnaire » du district de Vevey, que M. Jean-
Jacob Roche, nomme prefet de Vevey, ayant ete assermente, les
archives de la Prefecture devaient etre remises ä son nouveau
titulaire.

Ainsi, la carriere prefectorale de David Bachelard prenait fin.
Mais avait-il reellement donne sa demission? La question peut
etre posee, puisque, dans son numero du 21 aoüt 1852, la Gazette
de Lausanne publiait la lettre ouverte que voici :

Au Conseil d'Etat.

Messieurs,

La Feuille des avis officiels dit que M. Roche a ete nomme prefet
du district de Vevey en remplacement de M. Bachelard, demissionnaire.

Je viens, Messieurs, protester de toute l'integrite de mon äme
contre cette assertion : un homme qui vous a dit en termes non
equivoques qu'on lui couperait le poignet plutot que de lui faire signer
sa demission n'est point un demissionnaire.

Agrees, Messieurs, l'assurance de ma haute consideration.
D. Bachelard.

Done, selon le principal interesse, le prefet Bachelard n'au-
rait point donne sa demission ; il aurait ete « demissionne », ou
plus exactement destitue. C'est bien ainsi que l'opinion publique
interpreta la decision prise ä son egard. Preuve en soit la lettre
que le depute morgien Jean Schopfer, president du Grand

14
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Conseil vaudois en 1845, membre non acceptant du premier
Conseil d'Etat issu de la revolution, lui ecrivit le 22 juillet 1852,
et dont voici quelques passages :

Mon eher Bachelard,

J'ai appris hier soir par un ami arrivant de Lausanne que votre
destitution avait ete prononcee, et la Gazette de ce matin a confirme
cette nouvelle brutalite du gouvernement sous lequel le peuple vaudois
a le bonheur de vivre!

Permettez, mon eher Bachelard, que je sois un des premiers de
vos amis hors de Vevey, pour vous feliciter de bon cceur au sujet de
votre disgrace qui, ä mon point de vue, est un grand honneur pour
vous. Vous devez cette faveur ä votre caractere franc, loyal et inde-
pendant, tout autant de qualites que nos hommes d'Etat ne peuvent
souffrir chez ceux qui dependent d'eux. Si une chose a lieu de m'eton-
ner, e'est que vous ayez pu rester aussi longtemps dans vos importantes
fonctions, avec un pouvoir aussi brutal qu'ombrageux...

Je crois que vous etes une victime de l'affaire Thiers ; vous ne
pouviez tomber plus ä propos, car dans cette affaire vous avez contribue
ä sauver l'honneur de votre pays, gravement compromis par les ignobles
brutalites des pachas qui trönent ä Berne et Lausanne...

Une protestation, signee par 1100 citoyens domicilies dans
le district de Vevey, fut meme adressee au Conseil d'Etat,
disant en conclusion au nom des petitionnaires : « lis viennent
vous declarer qu'ils tiennent compte ä M. Bachelard des services
rendus par lui au district de Vevey, ainsi que de sa conduite
ferme et honorable, et qu'ils desapprouvent sa destitution ».

Plus tard encore, en juin 1863, vingt-cinq employes ä la Banque
Cantonale Vaudoise lui adresserent des remerciements pour les

services qu'il avait rendus en sa qualite de membre du Conseil
general d'abord, puis du Conseil d'administration de cet eta-
blissement. Bref, de nombreux temoignages d'attachement accom-
pagnerent l'ancien prefet dans sa retraite.

** *

Prive de sa magistrature, David Bachelard dut quitter le bei

appartement qu'il occupait au premier etage de l'Hotel de Ville.
II s'etablit ä la rue du Centre, ou il ouvrit un commerce de vins
et liqueurs auquel il adjoignit la fabrication des eaux gazeuses
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et des limonades. Tres populaire dans sa ville d'election, il
parvint ä se tirer honorablement d'affaire. Mais il n'abandonna
pas pour autant la vie publique. La faveur de ses concitoyens
lui demeurait du reste fidele. Le 6 mars 1853, il etait reelu
depute du cercle de Vevey au Grand Conseil vaudois, par
340 voix sur 562 votants. Le Ier mars 1857, il etait confirme
dans cette dignite ä la fois ä Vevey par 329 suffrages sur 552,
et ä Lausanne oü. 1374 electeurs sur 2100 voterent pour lui. II
opta pour Vevey. Renouvellement encore de son mandat de

depute de Vevey le 3 mars 1861, par 389 suffrages sur 510, et
le 13 janvier 1862 par 506 voix sur 620. Enfin, couronnement
de sa carriere politique, en mai 1866 le 40" arrondissement
federal l'elisait conseiller national. Ainsi, les honneurs s'accu-
mulaient sur sa personne, lui apportant le reconfortant temoi-
gnage que les republiques ne sont pas toujours ingrates. II
s'appretait ä prendre possession de son fauteuil au Conseil
national lorsque brusquement, dans la nuit du 18 au 19 juin
1866, il etait terrasse par une attaque d'apoplexie qui l'emporta
ä l'äge de cinquante et un ans.

Ses obseques eurent lieu le 21 juin, ä Vevey. Mille cinq cents

personnes, parmi lesquelles on remarquait des membres du
Grand Conseil et du Conseil d'Etat, et les administrateurs de
la B. C. V., formerent le convoi funebre qui fut un des plus
nombreux dont on ait garde le souvenir ä Vevey. Sur sa tombe,
M. le conseiller d'Etat Ceresole prononga un discours dans

lequel il releva les qualites du defunt. La Gazette de Lausanne
lui consacra, dans son numero du 22 juin, la notice necrologique
suivante :

Les obseques de David Bachelard ont eu lieu hier ä Vevey, ä

onze heures du matin. Un grand nombre de citoyens ont accompagne
ä sa derniere demeure celui qui, tout recemment, venait d'etre elu
depute au Conseil national et qui depuis vingt ans a presque toujours
ete membre du Grand Conseil du canton de Vaud. A la suite de la
revolution de 1845, M. Bachelard fut nomme prefet de Vevey, place
qu'il occupa pendant plusieurs annees et dans laquelle il sut faire
preuve d'une moderation bien rare pour l'epoque. Grace ä lui la paix
religieuse fut maintenue dans le district dont l'administration lui etait
confiee. C'est aussi, croyons-nous, sur la proposition de cet honorable
magistrat que le Grand Conseil vota la cessation de la fete civique
qui ne faisait qu'entretenir la discorde entre les citoyens. On sait
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l'honorable resistance qu'il opposa au Conseil federal lorsque celui-ci
voulait eloigner M. Thiers, refugie a. Vevey apres le coup d'Etat du
2 decembre. La qualite distinctive de M. Bachelard etait une grande
independance de caractere ; sa parole incisive, quelquefois excentrique,
mais toujours claire et abondante, lui assurait une grande autorite
au Grand Conseil. Enfin, comme membre du Conseil general de la
Banque, et pendant un certain temps membre du Conseil d'adminis-
tration de cet etablissement, il a, par des rapports lumineux et inte-
ressants, donne des preuves de sa facilite ä comprendre toutes les

questions dont il s'occupait.
La mort de M. Bachelard est une perte pour le canton de Vaud,

et cette mort sera vivement sentie par tous ses collegues du Grand
Conseil. Nous tenons ä rendre ce temoignage de Sympathie ä un homme
qui fut assez souvent un adversaire de nos idees, mais pour qui nous
avons toujours eprouve de l'estime.

** *

David Bachelard fut-il le demagogue effronte que ses adver -
saires denon9aient? Faut-il croire ä cette apostrophe du celebre
pamphletaire Hurt-Binet qui, dans sa « Causerie politique » du
io septembre 1845 disait: « Le prefet de Vevey est un illustre
sans-culotte, Jeannot de la revolution qui s'endormit cuistre et
se reveilla prefet »? Ne faut-il pas accorder davantage de creance
ä l'historien Alfred Ceresole, [lequel, dans ses Notes historiques
sur la ville de Vevey, a ecrit ä propos de la fondation de l'Eglise
libre en 1846 : « Grace ä la fermete de M. le prefet David Bachelard,

aucune des scenes de desordre et de violence qui avaient
eu lieu en 1833 ä l'occasion des conventicules, ou qui firent
grand bruit en d'autres villes du canton, cette annee-la, ne se

produisirent ä Vevey»?
On sera plus equitable ä l'egard du premier prefet veveysan

issu de la revolution de 1845 en disant qu'il etait singulierement
epris du bien public et serviteur passionne de la democratie,
mais que son caractere impulsif et son temperament fougueux
l'emporterent chez lui sur la ponderation qui doit caracteriser
un magistrat de l'ordre civil, meme et surtout dans les periodes
troublees qui suivent fatalement les revolutions.

Octave Kramer.
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